
 AJFtopo propose diverses prestations de services avec des objectifs clairs : 

 augmenter l’efficacité globale de vos projets, 

 optimiser leur coût total. 

 

 AJFtopo vous garantit : 

 ACCESSIBILITÉ, DISPONIBILITÉ, PROXIMITÉ et COMPÉTENCES. 

AJFtopo notre savoir-faire à votre service 

 
 
Entreprise créée en 2011-2012, AJFtopo dispose du fait de l’expérience de ses 
créateurs, d'un savoir-faire de plus de 25 années au service de la profession. 
Membres de la Chambre Nationale des Géomètres-Topographes, leur 
compétence et leur efficacité ont permis un élargissement de leur champ d'activité 
au-delà des strictes techniques topographiques et foncières. 
 
AJFtopo propose donc dans ce cadre élargi, un service de qualité dans le domaine 
de la topographie et de la géomatique. 
Par sa dimension et sa réactivité, les professionnels qui constituent AJFtopo 
disposent de l’ensemble des moyens aussi bien matériels que techniques de la 
dernière génération. 
 
Se situant toujours à la pointe de la technologie, que ce soit en terme 
d’instruments topographiques ou de logiciels, les créateurs d'AJFtopo sont bien les 
garants de la qualité irréprochable des prestations qu’ils réalisent. 
 
Dans les fondamentaux liés à la création de l’entreprise, l'éthique reste associée à 
un service rendu incontestable. Ces éléments constituent autant d’invariants 
incontournables au service de notre clientèle. 
 
 
 
 

                Nos prestations 
Topographie 

 Plan topographique 

 Plan de voirie et réseaux divers 

 Levés d’ouvrages, ponts, tunnels, galeries… 

 Implantation de bâtiment, voirie et réseaux divers 

Récolement 

 Plan de récolement de surface 

 Plan de récolement d’assainissement visitable et non visitable 

 Plan de récolement de réseaux divers 

Levés d’architecture 

 Mesurage d’intérieur 

 Plan de façades 

 Plan de coupes 

 Plan de toitures 

Copropriété 

 Plan de copropriété 

 Etablissement ou modificatif de règlement de copropriété 

 Révision des règlements de copropriété 

 Etablissement ou modificatif de l'état descriptif de division des différents lots 

Certification de surfaces 

 Superficie Loi Carrez Décret n° 97-532 du 23 mai 1997 définissant la superficie 

privative en copropriété 

 Surface de plancher Article R*112-2 Décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 du 

code de l’urbanisme en vigueur depuis le 01 mars 2012 

 Surface habitable 

Urbanisme 

 Certificat d’urbanisme 

 Déclaration permis de construire 

 Déclaration d’étude préalable avant travaux 

 Renseignements d’urbanisme  

Levés de précision 

 Contrôle d’ouvrage d’art 

 Contrôle de verticalité 

Responsable administratif  Responsable commercial 
Mr Julien LESGUILLON   Mr Frédéric SCHILZ 
Port : 06 60 85 60 66   Port : 06 60 87 67 49 
Email : julienlesguillon@ajftopo.fr Email : fredericschilz@ajftopo.fr 

AJFtopo 
77bis, route de la Queue en Brie 
94370 Sucy en Brie 
Tél :  01 49 82 60 17 
Fax : 09 82 62 07 04 
www.ajftopo.fr 
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AJFtopo 
77bis, route de la Queue en Brie 
94370 Sucy en Brie 
 
Accès en voiture 
 

 Autoroute A86 sortie Créteil 

 Route Nationale 4 sortie Noiseau 
 
Accès en transports en commun 
 

 Direction Boissy Saint Léger, arrêt Sucy-Bonneuil 
 

 Ligne 1 Direction École des Bruyères, arrêt Parc de Sucy 

 

Société AJFtopo 


